
 

 

ENGAGEMENT DES MEMBRES DU COMITÉ 

 

Introduction 
Les membres du comité doivent consacrer le temps et l’énergie raisonnablement nécessaires 
pour remplir leurs engagements envers les activités du comité et assister à toutes les réunions 
prévues. Les réunions du comité étant planifiées, les membres sont tenus de respecter les 
dates prévues et de s’assurer que leur calendrier personnel, y compris leurs vacances, 
n’interfère pas avec cet engagement. 

Attentes 
Les membres du comité doivent : 

a) assister à toutes les réunions du comité, sauf en cas d’impossibilité due à une 
situation imprévue. Toutefois, il est entendu qu’une présence virtuelle peut être 
organisée, le cas échéant. 

b) réserver leur propre chambre d'hôtel en utilisant le lien fourni. 
c) respecter le code de conduite de RTOERO, ainsi que les politiques en matière de 

conflits d'intérêts et de confidentialité (https://rtoero.ca/fr/policies/) 
d) faire preuve de diligence raisonnable dans la préparation et la participation aux 

réunions du comité. 
e) participer activement au processus des réunions, en étant conscient des besoins 

comme des opinions des membres de RTOERO et en posant des questions sur les 
sujets abordés par le comité, afin d’être pleinement informés avant de prendre des 
décisions au nom des membres.  

f) tenir pleinement et équitablement compte des points de vue différents ou contraires. 
g) exercer un jugement indépendant et ne pas hésiter à exprimer une opinion divergente 

de manière respectueuse au cours des délibérations du comité. 
h) se tenir informés des activités de RTOERO qui ont une incidence sur le travail du 

Comité ou sont affectées par celui-ci. 
i) assumer leurs responsabilités en tant qu’agents de liaison, une fonction qui découle de 

la participation à un comité consultatif. 

 
Tout membre qui n’est pas sûr de l’interprétation à donner aux attentes précitées doit consulter 
la présidence du comité.  
 
Non-respect des attentes 
Reconnaissant qu’une non-conformité aux attentes compromettrait le travail du comité, du 
conseil d’administration et, surtout, des membres de RTOERO, tout membre qui n’est pas en 
mesure de respecter les exigences précitées sera convoqué par la présidence du comité.  
 
Si le membre n’est pas en mesure de s’engager à se conformer à ces exigences, il devra se 
retirer volontairement et de bonne foi du comité. 
 
Si le membre ne semble pas disposé à se retirer de lui-même, le conseil d’administration 
envisagera alors de l’exclure du comité. 
 
 

https://rtoero.ca/fr/policies/

